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YVELINES (78) 
MANTES-LA-JOLIE 
Le Val Fourré (ZFU - Quartier prioritaire ANRU) 
Centre commercial Mantes 2 

Le dispositif commercial existant 
Nature et composition  
· Ensemble de plots implantés sur dalle, propriété de  l'EPAMSA et de la Ville, composé de 92 

boutiques (1 inoccupée) dont un supermarché Val'Pri m et une supérette indépendante 
· Le centre rayonne au-delà de la proximité en raison  de la présence d'un hôpital, d'un 

équipement scolaire et d’autres entreprises (700 sa lariés, clients potentiels) 

Atouts et difficultés de l’espace commercial 
· Le supermarché Val'Prim constitue une locomotive ai nsi que la supérette 
· La présence d'un important marché bihebdomadaire (2 37 étals) constitue un atout majeur 
· L'offre est abondante avec présence de l'ensemble d es commerces incontournables 
· La faible capacité du parking freine sa fréquentati on 
· La dispersion des commerces et la mauvaise orientat ion des vitrines compliquent la lisibilité 

de l'offre 

Le quartier, la ville 
Quartier 
· Quartier d'habitat collectif de 25 496 habitants, à  forte dominante jeune (7,4 % > 60 ans) 
· Un taux de chômage important de 25,7 % et un taux d e RMI de 11,6 % 

Environnement urbain 
· Quartier enclavé 
· Forte présence d'équipements publics  
· 3 polarités commerciales à l’échelle de la ZFU  

La restructuration urbaine projetée 
Projet ANRU 
· Un PRU en cours (convention signée le 09/12/06, ave nants n° 1 le 13/09/06, n° 2 le 28/06/07, 

n° 3 le 20/02/08, n° 4 le 28/02/08 et n° 5 le 15/03 /08) dont les objectifs sont : 

�� Réaliser de grands équipements structurants 

�� Etablir un schéma d'agglomération comprenant notamm ent le schéma d'infrastructures 

�� Consolider les actions en faveur de l'habitat 

�� Mettre en place un projet social au cœur du projet de territoire 

Intervention sur le tissu commercial 
· Création d'un espace central, autour d'une place à vocation commerciale quartier des 

Garennes, Val Fourré 
· Opération de réhabilitation sur place du centre com mercial Fragonard permettant de séparer 

physiquement l'espace commercial de la mosquée. La maîtrise d'ouvrage de l'opération de 
réhabilitation sera assurée par l'EPAMSA (cf. avena nt n° 5) 

Conclusions et préconisations 
· Centre commercial, propriété de l'EPAMSA et de la V ille à l'offre diversifiée et abondante sur 

une zone de chalandise dense. Cependant la dispersi on des commerces, la dégradation du 
site et l'insuffisante capacité de stationnement so nt des freins à sa fréquentation 

��� �   Une remise à niveau et une réorganisation de l’éq uipement qui ne peut s’envisager 
qu’au prix de moyens financiers importants 
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Photographies de l’équipement : 
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Plan de situation par rapport à la ville : 
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Plan masse de l’équipement commercial : 
 
 

 
 


